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22..  ÉÉCCRRAANNSS  SSOOLLAAIIRREESS  
 
Enjeu    
 

De plus en plus de Canadiens et de Canadiennes utilisent des écrans solaires pour se 
protéger contre les rayons ultraviolets (UV) nuisibles du soleil. 

 
Contexte 
 

L'exposition aux rayons UV, particulièrement aux rayons UVB, peut provoquer un coup de 
soleil et, éventuellement, le cancer de la peau. Il est important de noter que les écrans 
solaires, s'ils peuvent réduire l'incidence des coups de soleil, ne sont guère efficaces 
contre les autres effets nuisibles des rayons UV, tels que le vieillissement prématuré de la 
peau et l'affaiblissement du système immunitaire. 
 
Le facteur de protection solaire (FPS) de tous les écrans solaires est indiqué sur 
l'étiquette. Le FPS représente la période durant laquelle on peut exposer une peau 
protégée aux rayons UVB avant l'apparition d'une rougeur minimale (érythème), 
comparativement à une peau non protégée. Autrement dit, il indique la durée 
supplémentaire d'exposition avant le coup de soleil. 
 
Sans protection solaire, le temps d'exposition nécessaire à l'apparition d'une brûlure 
dépend du type de peau. Généralement, les personnes au teint clair sont plus vulnérables 
que celles au teint foncé. Si la peau a tendance à rougir après 20 minutes d'exposition 
sans protection solaire, l'application, en quantité suffisante, d'un écran solaire avec un 
FPS de 15 permettrait de passer jusqu'à 300 minutes au soleil (soit 15 fois plus 
longtemps) avant d'avoir un coup de soleil. Cependant, cela ne veut pas dire que la peau 
est protégée contre tous les effets des rayons UV. La peau peut avoir été endommagée 
d'une autre façon que par un coup de soleil. 
 
Le FPS varie selon la nature des ingrédients protecteurs du produit. Puisque le FPS 
indique uniquement la protection contre les UVB, il est important de choisir un écran 
solaire qui protège contre un large spectre de rayons, dont les UVA. 

 
Comment les écrans solaires protègent 
 

Il y a plusieurs marques d'écran solaire, classés selon les ingrédients actifs qu'ils 
contiennent; certains contiennent des filtres chimiques, d'autres des filtres physiques et 
d'autres contiennent les deux types de filtres :  
 
 les filtres chimiques absorbent certains rayons UV qu'ils convertissent en chaleur. 

Les filtres chimiques absorbant les rayons UVB sont plus fréquents que ceux qui 
absorbent les rayons UVA; 

 les filtres physiques se composent de petites particules (habituellement de l'oxyde 
de zinc ou de l'anhydride titanique) qui diffusent et reflètent les rayons UVB et UVA.  

 
 
 
 
 



Cahier d’information prénatale pour les intervenants en périnatalité 
Thème 2 : Habitudes de vie 

 

 

 142

Réduire les risques 
 

Il vaut mieux utiliser un écran solaire qui protège contre un large spectre de rayons et qui 
a un FPS d'au moins 15. Rechercher les mentions suivantes sur l'étiquette du produit : 
résistant à l'eau/hydrofuge, très hydrofuge. 
 
Pour de meilleurs résultats, s’assurer de suivre les instructions inscrites sur l'étiquette. 
Utiliser la quantité recommandée et respecter la période d'attente entre l'application et 
l'exposition au soleil. Appliquer de nouveau 20 minutes après le début de l'exposition afin 
que le produit se stabilise et offre une protection maximale. Appliquer le produit 
fréquemment pour assurer une protection optimale si l’on transpire beaucoup ou que l’on 
se baigne. 
 
Voici d'autres conseils de Santé Canada pour se protéger de l'exposition aux rayons UV : 
 

 
 

 si possible, éviter de s’exposer au soleil entre 11 h et 16 h; 
 rechercher l'ombre, rester sous un arbre ou un parasol;  
 durant les activités extérieures, porter des lunettes de soleil pour 

protéger les yeux. Lorsque l'indice UV s'élève à 3 ou plus, porter des 
vêtements adéquats et un chapeau à large bord; 

 ne pas oublier d'appliquer l'écran solaire sur toutes les parties du 
corps exposées.  

 
Votre santé et vous, 

version initiale : mai 2003, 
Sa Majesté la reine du Chef du Canada, 

représentée par le ministre de la Santé, mise à jour : août 2006. 
 

Note 
 

Il est recommandé d’appliquer un écran solaire lorsqu’il y a une exposition au soleil. Ceci 
est d’autant plus important pendant la grossesse, car le soleil peut augmenter 
l’hyperpigmentation et le masque de grossesse. Utiliser une crème ou une lotion ayant un 
FPS (facteur de protection solaire) d’au moins 30 et qui protège à la fois contre les UVA et 
les UVB. Protéger particulièrement son visage. 
 

Salons de bronzage 
 

Il est recommandé de ne pas aller au salon de bronzage pendant la grossesse, même si 
les rayons ultraviolets ne se rendent pas au fœtus. En effet, la chaleur extrême à laquelle 
une personne est soumise pendant une séance de bronzage peut faire augmenter la 
température du corps de façon importante et être néfaste pour le bébé. De nombreux 
salons de bronzage n’autorisent pas les séances de bronzage pour les femmes enceintes 
à moins d’autorisation médicale écrite. 

 
Tiré de : Nicole Doré et D. Le Hénaff,  

Mieux vivre avec notre enfant de la grossesse à deux ans, 
guide pratique pour les mères et les pères, Québec,  

Institut national de santé publique du Québec, 2009, p. 33. 
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33..  CCOOSSMMÉÉTTIIQQUUEESS  EETT  SSAANNTTÉÉ  
 
Enjeu 
 

Presque tous les Canadiens utilisent quotidiennement des cosmétiques et 
produits de toilette. Il importe donc de savoir que les cosmétiques peuvent 
avoir des effets inattendus et même comporter des risques pour la santé 
s’ils ne sont pas utilisés de manière adéquate. 

 
Contexte 
 

Au Canada, les ventes annuelles de cosmétiques s’élèvent à plusieurs milliards de 
dollars. Un cosmétique se définit comme un produit de beauté (maquillage, parfum, crème 
pour la peau, vernis à ongles) ou un produit de toilette (dentifrice, savon, shampoing, 
crème à raser, désodorisant). Toute substance ou tout mélange de substances fabriqué, 
vendu ou présenté comme pouvant servir à embellir, nettoyer ou modifier le teint, la peau, 
les cheveux ou les dents, et cela comprend les désodorisants et le parfum, est un 
« cosmétique ». 
 
Certains produits cosmétiques sont réglementés comme des médicaments s’ils ont un 
effet thérapeutique sur le corps, tels la prévention ou le contrôle de maladies. Par 
exemple, les dentifrices au fluor, les écrans solaires et les antisudorifiques sont tous 
réglementés comme des médicaments parce qu’ils peuvent aider à prévenir une maladie 
(carie) ou un état physique anormal (coup de soleil), ou à modifier une fonction organique 
(transpiration). Les allégations faites sur l’étiquette ou dans la publicité d’un cosmétique 
doivent être exactes afin de ne pas induire les consommateurs en erreur. Certaines, qui 
promettent par exemple de rendre le consommateur plus attrayant ou viril, sont 
subjectives : elles ne peuvent donc pas être réglementées. Les allégations qui concernent 
des propriétés thérapeutiques, quant à elles, sont absolument inacceptables dans le cas 
des produits cosmétiques. Tout produit qui est considéré comme un médicament doit 
porter un numéro d’identification du médicament (DIN, de l’anglais Drug Identification 
Number). 
 

Les produits de santé naturels et les DIN 
 

Depuis le 1er janvier 2004, l’étiquette des produits de santé naturels dont Santé Canada a 
autorisé la vente porte soit un numéro d’identification du médicament (DIN) ou un numéro 
de produit naturel (NPN). La présence d’un DIN ou d’un NPN indique que l’innocuité, la 
qualité et les allégations propres au produit ont fait l’objet d’une évaluation. 
 
Pour que les cosmétiques puissent être vendus au Canada, leur fabrication, leur 
préparation, leur conservation, leur emballage et leur entreposage doivent se faire dans 
des conditions salubres. De plus, le fabricant doit informer le gouvernement de tous les 
ingrédients qui composent le cosmétique. 
 
On sait que certains cosmétiques comportent des risques pour la santé s’ils ne sont pas 
utilisés adéquatement. L’étiquette des teintures capillaires permanentes et semi-
permanentes, par exemple, doit comprendre une mise en garde indiquant que le produit 
peut causer des irritations de la peau ou la cécité s’il est utilisé sur les sourcils ou les cils. 
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Les risques pour la santé 
 

Le risque le plus courant lié à l’utilisation de cosmétiques est une sensibilité ou une 
allergie aux ingrédients du produit, qui peut aller de l’irritation légère ou de la 
démangeaison aux lésions douloureuses dommageables pour la peau. Les teintures pour 
les cheveux sont particulièrement préoccupantes, et un test cutané devrait toujours être 
fait avant leur application. Tout effet indésirable devrait être signalé au Programme de la 
sécurité des produits. 
 
Le partage de cosmétiques ou l’utilisation de cosmétiques contaminés peuvent exposer à 
des bactéries dangereuses pour la peau. La mauvaise utilisation de produits peut aussi 
entraîner des problèmes de santé. À titre d’exemple, des personnes qui utilisaient des 
huiles essentielles pures à 100 % comme parfum ou adoucissant pour la peau plutôt que 
des mélanges dilués ont déclaré avoir souffert d’irritations de la peau. 
 
Certains cosmétiques peuvent être toxiques s’ils sont avalés par des enfants. 

 
Réduire les risques 
 

Les recommandations suivantes aideront à réduire les risques liés à l’utilisation des 
cosmétiques : 
 
 toujours lire le mode d’emploi et les mises en garde sur l’emballage;  
 effectuer un test cutané sur une petite surface de peau avant d’utiliser un nouveau 

produit cosmétique. Attendre 24 heures. Si aucune réaction ne se manifeste, 
l’utilisation du produit devrait être sans danger. Pour les teintures capillaires, il est 
important de faire le test avant chaque utilisation, s’il n’y a jamais eu de problème 
lors d’utilisations antérieures; 

 ne jamais partager de cosmétiques pour éviter d’être exposée aux bactéries de 
quelqu’un d’autre. De plus, ne pas diluer les cosmétiques desséchés avec de l’eau 
ou de la salive, car ils pourraient ainsi se contaminer;  

 un produit dont l’étiquette porte l’indication « hypoallergique » peut quand même 
causer des réactions allergiques. « Hypo » signifie « moins » : le produit est moins 
susceptible de causer des réactions allergiques, mais il peut néanmoins en causer.  

 toujours se laver les mains avant de se maquiller;  
 conserver les cosmétiques à l’abri des températures élevées et de la lumière du 

soleil. La chaleur et la lumière peuvent dégrader les agents de conservation qui 
empêchent les bactéries de contaminer les cosmétiques;  

 ne jamais utiliser de cosmétiques en aérosol, comme du fixatif pour les cheveux, à 
proximité d’une flamme ou d’une source de chaleur. L’exposition du contenu à la 
chaleur peut provoquer un feu ou une explosion; 

 la plupart des cosmétiques n’ont pas de date d’expiration. Toutefois, il est 
recommandé de changer les produits tels que le mascara tous les 3 mois pour 
prévenir les risques d’infection oculaire. Généralement, il faut cesser d’utiliser un 
cosmétique si son odeur, sa couleur ou sa texture changent;  

 conserver les produits cosmétiques et les articles de toilette hors de la portée des 
enfants. Si un enfant avale un de ces produits, communiquer avec le centre 
antipoison le plus près, dont on trouvera les coordonnées à la première page de 
l’annuaire téléphonique;  



Cahier d’information prénatale pour les intervenants en périnatalité 
Thème 2 : Habitudes de vie 

 

 

 145

 si un cosmétique provoque un effet indésirable, il faut cesser immédiatement de 
l’utiliser. Appeler son médecin si la réaction est grave ou prolongée et la signaler à 
un des bureaux du Programme de la sécurité des produits;  

 se méfier des allégations irréalistes ou exagérées des fabricants concernant les 
propriétés thérapeutiques de quelque produit, surtout si elles laissent entrevoir des 
changements radicaux ou permanents du corps ou de la structure de la peau. Si le 
produit est un médicament ou un produit de santé naturel, son étiquette devrait 
porter un numéro d’identification du médicament (DIN) ou un numéro de produit 
naturel (NPN).  

 
Votre santé et vous, 

Sa Majesté la reine du Chef du Canada, 
représentée par le ministre de la Santé, 2004, 

original : mars 2004. 
 

Note 
 
Cosmétiques 
 

La plupart des cosmétiques (crèmes, maquillage) peuvent être utilisés pendant la 
grossesse. Les crèmes pour le visage, les mains ou le corps qui ne contiennent pas 
d’ingrédients médicamenteux sont sans danger. Si la personne utilise une crème 
médicamenteuse, demander au médecin ou au pharmacien de vérifier si elle peut 
continuer à s’en servir pendant la grossesse. 
 

Produits pour les cheveux 
 

Les produits et les traitements pour les cheveux, comme les teintures, shampoings 
colorants, balayages et permanentes, ne sont pas dangereux pour la femme enceinte et 
l’enfant à naître. Par contre, si elle utilise ces produits dans le cadre de son travail 
(coiffeuse), en parler au professionnel de la santé. 
 

Tiré de : Nicole Doré et D. Le Hénaff,  
Mieux vivre avec notre enfant de la grossesse à deux ans, 

guide pratique pour les mères et les pères, Québec,  
Institut national de santé publique du Québec, 2009, p. 32-33. 
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PRODUITS DOMESTIQUES 
 

11..  SSAANNTTÉÉ  DDEE  LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  EETT  DDUU  MMIILLIIEEUU  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  
 
1.1 POPULATIONS VULNÉRABLES 
 

Nous savons que l'environnement peut avoir un effet sur la santé. Nous savons aussi 
qu'au Canada, certaines populations ou groupes de personnes sont plus vulnérables aux 
risques présents dans l'environnement en raison de leurs particularités physiques, de 
leurs comportements, du lieu où elles habitent ou du contrôle qu'elles exercent sur leur 
environnement. Quelles sont ces populations? En voici quelques exemples : 
 
 les enfants et les femmes enceintes; 
 les Autochtones;  
 les aînés. 

 
1.2 ENFANTS ET FEMMES ENCEINTES 
 

Les enfants sont plus vulnérables que les adultes à certains risques environnementaux en 
raison de leur taille, de leur physiologie, de leurs comportements, de l'immaturité de leurs 
organes et de leurs connaissances limitées. 
 
Dans l'utérus, le fœtus peut être exposé à un certain nombre de contaminants capables 
de pénétrer dans le placenta et de causer des anomalies du développement, notamment 
au niveau du système nerveux central, dont le développement est particulièrement délicat. 
Selon le stade de la grossesse, les effets de l'exposition à un contaminant peuvent se 
révéler très graves, à la fois pour la mère et le fœtus. 
 
Il importe de rappeler qu'après la naissance, les contaminants environnementaux peuvent 
également être présents dans le lait maternel. L'allaitement au sein demeure cependant la 
meilleure façon de nourrir un bébé et est fortement recommandé. Les recherches 
montrent que les bienfaits du lait maternel l'emportent sur le risque d'exposition aux 
contaminants qu'il peut contenir. 
 
Certaines voies d'exposition propres aux enfants peuvent en outre augmenter le risque 
dans cette population. Les jeunes enfants mettent souvent leur bouche en contact avec 
les surfaces et les objets qui les entourent. Ils passent davantage de temps en contact 
direct avec des surfaces (par exemple à ramper ou à jouer sur la pelouse) et peuvent 
accidentellement ingérer des substances nocives. Les enfants sont souvent plus près du 
sol, où les concentrations de contaminants lourds, comme le plomb, les matières 
particulaires, les pesticides, le radon et les vapeurs de mercure, peuvent être plus 
élevées. Les enfants absorbent également une quantité supérieure d'air, d'eau et 
d'aliments en proportion de leur poids corporel, ce qui peut entraîner des expositions 
excessives. Un enfant exposé à la même quantité de contaminants qu'un adulte court 
donc davantage de risques parce qu'il est plus petit. 
 
Les enfants sont également susceptibles d'être exposés de façon prolongée et cumulative 
aux risques environnementaux, et les expositions pendant l'enfance influent de façon 
déterminante sur l'état de santé à l'âge adulte. Les enfants vivent, apprennent et jouent 
dans des milieux physiques différents de ceux des adultes. Songeons notamment au 
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temps considérable passé à l'intérieur, à la garderie, à la maison ou à l'école. Finalement, 
les enfants possèdent moins de connaissances et exercent un moins grand contrôle sur 
les risques auxquels ils pourraient être exposés. Il faut en conséquence prendre 
davantage de précautions pour prévenir toute exposition. 

 
1.3 EST-IL POSSIBLE D’ÉTABLIR UN LIEN ENTRE PROBLÈMES DE SANTÉ  
 ET CONTAMINANTS ENVIRONNEMENTAUX? 
 

Il est de plus en plus reconnu que les contaminants environnementaux sont des facteurs 
qui contribuent à l'apparition de bon nombre des principales causes de maladies, 
d'hospitalisation et de décès chez les jeunes Canadiens, notamment : 
 
 les intoxications;  
 le décès intra-utérin;  
 le retard de croissance intra-utérin;  
 l'accouchement prématuré;  
 les malformations congénitales;  
 le retard de croissance pendant l'enfance;  
 le retard par rapport aux étapes normales de développement (âge auquel l'enfant 

commence à s'asseoir, à marcher, à parler, etc.);  
 les déficits cognitifs;  
 les problèmes de comportement;  
 les problèmes de rendement scolaire;  
 l'asthme;  
 le cancer;  
 la diminution de la fertilité.  

 
Il existe encore de nombreuses lacunes dans la compréhension des questions liées à la 
santé environnementale des enfants. Par exemple, nous en savons toujours peu sur les 
concentrations et les combinaisons des contaminants auxquelles les enfants sont 
exposés et sur la façon dont ces expositions environnementales contribuent à l'apparition 
des maladies chroniques et des affections chez les enfants canadiens. 

 
Source : Santé Canada, Santé de l’environnement et du milieu de travail, 

Contaminants environnementaux, Populations vulnérables, Août 2008. 
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22..  PPRROODDUUIITTSS  NNEETTTTOOYYAANNTTSS  
 

L’utilisation des produits de nettoyage habituels, comme le savon à vaisselle, les détersifs 
pour les vêtements, les nettoyants à vitre et les nettoyants tout usage, ne présente pas de 
danger pour la femme enceinte. Les produits corrosifs comme l’eau de Javel et les 
nettoyants pour le four peuvent irriter (et même brûler) les voies respiratoires, mais ils ne 
causent pas de dommage au bébé s’ils sont inhalés en faibles concentrations. 
 
Les nettoyants pour les gros travaux et les rafraîchisseurs d’air qui contiennent des 
solvants libèrent des substances toxiques qui peuvent persister dans l’air de la maison 
plusieurs heures après l’application. Par précaution, la femme enceinte devrait en 
réserver l’usage aux situations où ils sont vraiment nécessaires. 
 
Il est important de toujours lire et respecter le mode d’emploi des produits.  

 
Tiré de : Nicole Doré et D. Le Hénaff,  

Mieux vivre avec notre enfant de la grossesse à deux ans, 
 guide pratique pour les mères et les pères, Québec,  

Institut national de santé publique du Québec, 2009, p. 61. 
 

 

33..  PPOOLLLLUUTTIIOONN  EETT  QQUUAALLIITTÉÉ  DDEE  LL’’AAIIRR  IINNTTÉÉRRIIEEUURR  
 
PARFUMS 
 
Qu’entend-t-on par « parfum »? 
 

Un parfum est une fragrance, un arôme, quelque chose qui ajoute une 
senteur à autre chose. 
 
La plupart des produits de soins personnels comme les parfums de toilette, les lotions 
après-rasages, l’eau de Cologne, les shampooings et revitalisants, les savons, les lotions 
pour le corps et les désodorisants contiennent du parfum. 
 
On en trouve également dans des produits d’entretien domestique comme les 
assainisseurs d’air, les désodorisants, les chandelles, certains détergents à lessive, les 
assouplisseurs et les produits nettoyants. 
 
Il peut aussi y avoir des parfums dans les lieux de travail (p. ex. produits nettoyants, 
adhésifs, matériaux de calfeutrage). 

 
Comment les produits parfumés peuvent-ils affecter la santé? 
 

Les substances chimiques qui servent à parfumer les produits peuvent entraîner de 
graves problèmes de santé chez certaines personnes, en particulier celles atteintes de 
maladies pulmonaires comme l’asthme ou la MPOC. Le fait d’être à proximité d’un produit 
parfumé : parfum, chandelle parfumée, détergent à lessive, peut rendre certaines 
personnes malades. 
 
Les parfums pénètrent dans le corps par la peau ou par les poumons. L’exposition à des 
substances chimiques peut provoquer diverses réactions. Même un produit qui contient 
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des extraits naturels de plantes pourrait déclencher une réaction allergique chez certaines 
personnes. 
 
Alors que certains individus ne sont que légèrement sensibles aux parfums, d’autres 
peuvent avoir une réaction aiguë. Voici quelques symptômes fréquents : 
 
 maux de tête; 
 étourdissements; 
 fatigue ou faiblesse; 
 essoufflement; 
 nausée; 
 signes semblables à ceux d’un rhume;  
 aggravation des symptômes de l'asthme. 

 
Que contiennent les parfums? 
 

Les parfums sont un mélange d’éléments naturels et chimiques. Un parfum ordinaire peut 
contenir de 100 à 350 ingrédients. Le problème avec les produits parfumés n’est pas tant 
leur odeur que les substances chimiques qui entrent dans la composition de celle-ci. 
 
Les produits parfumés contiennent diverses substances toxiques qui, une fois libérées 
dans l’air, se volatilisent et s’accrochent aux cheveux, aux vêtements et à d’autres objets. 
La plupart de ces substances chimiques (95 %) sont des composés synthétiques dérivés 
du pétrole, comme le benzène, l’aldéhyde et plusieurs autres toxines et agents 
sensibilisants connus. 
 
Entre autres, le phthalate de diéthyle, souvent utilisé pour prolonger la durée des parfums, 
peut causer des réactions allergiques cutanées (dermatite de contact). Il a été reconnu 
comme un agent sensibilisant de la peau et une toxine pour les organes reproductifs, 
dans le document HAZ-Map: Occupational Exposure of Hazardous Substances de la 
Bibliothèque nationale de médecine des États-Unis. 

 
La mention « non parfumé » ou « sans parfum » assure-t-elle qu’il n’y a aucun parfum? 
 

Non. Même les produits dits « non parfumés » ou « sans parfum » peuvent contenir des 
fragrances pour masquer l’odeur de certains ingrédients. Santé Canada possède un 
règlement spécifique à l’intention des fabricants, sur l’usage de telles mentions. Selon ce 
règlement sur l’étiquetage, l’expression « non parfumé/sans parfum » signifie qu’il n’y a 
pas de parfum ajouté ou qu’il y a un ingrédient qui masque l’odeur des autres ingrédients 
dans le cosmétique. 

 
Que faire à la maison?  
 

 Utiliser des produits nettoyants plus sûrs. Mieux encore, les préparer soi-même. 
Pour plus d’information sur quoi rechercher et quels ingrédients éviter dans les 
produits nettoyants, consulter la section « Produits d’entretien » dans le site Internet 
du Réseau Éco-consommation. Le Réseau Éco-consommation est le fruit d’une 
initiative commune de plusieurs organismes à but non lucratif en Belgique; 

 utiliser des produits de soins personnels sans parfum. Pour repérer de tels produits, 
consulter la base de données Skin Deep (anglais seulement), qui évalue et compare 
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l’innocuité de plusieurs marques de shampooings, crèmes hydratantes, 
débarbouillettes pour bébés, etc. Il s’agit d’une ressource de l’Environmental 
Working Group, organisme indépendant de recherche aux États-Unis. Pour plus 
d’information sur le choix de cosmétiques plus sûrs, consulter la section « Hygiène 
et cosmétiques » dans le site Internet du Réseau Éco-consommation; 

 bien ventiler la maison. S’il n’y a pas d’échangeur d’air, ouvrir une fenêtre pour 
laisser entrer l’air frais et évacuer l’air vicié. Ou encore, placer un ventilateur dans 
une fenêtre pour sortir l’air vicié et ouvrir une autre fenêtre pour accroître la 
circulation d’air.  

 
Que faire lorsqu’on n’est pas à la maison?  
 

 Utiliser si possible des produits sans parfum;  
 bien ventiler l’espace de travail ou le bureau;  
 conserver les détergents et savons dans des contenants hermétiques ou dans une 

armoire dont la porte se ferme complètement. S’assurer que la pièce où ils sont 
rangés est bien ventilée; 

 respecter les politiques « sans parfum » dans le lieu de travail, école, lieu de culte, 
centre sportif ou de loisirs et tout autre lieu public;  

 demander la permission de placer une affiche « Édifice sans parfum » (PDF) dans 
le lieu de travail, école ou lieu de culte; 

 en l’absence d’une politique « sans parfum », travailler de concert avec l’école (ou 
celle de l’enfant), le lieu de travail ou de culte ou le centre sportif, pour adopter une 
politique « sans parfum » ou « de réduction des parfums ». Pour plus d’information 
sur l’élaboration et la mise en œuvre d’une politique « sans parfum », consulter le 
document « Instituer un règlement interdisant les produits parfumés en milieu de 
travail ».  

 
Choix de porter du parfum 
 

 Ne pas garder les parfums ou les produits parfumés dans la chambre à coucher;  
 porter un parfum plus léger (ou éviter d’en porter) par temps chaud. Les fragrances 

s’intensifient avec la chaleur;  
 utiliser le parfum en quantité raisonnable. Une personne située à une distance 

équivalente à la longueur d’un bras ne devrait pas le sentir.  
 

Source : Association pulmonaire du Canada 
www.poumon.ca 

11 mars 2009. 
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44..  UUTTIILLIISSAATTIIOONN  SSÉÉCCUURRIITTAAIIRREE  DDEESS  DDÉÉCCAAPPAANNTTSS  PPOOUURR  PPEEIINNTTUURREE  
 
Enjeu 
 

Les décapants pour peinture sont bien utiles lors de travaux de rénovation à la maison. Ils 
doivent cependant être manipulés avec prudence, car ils contiennent des produits 
chimiques puissants. 

 
Contexte 
 

Quand vient le temps d’enlever de la vieille peinture, les décapants contenant du chlorure 
de méthylène, aussi connu sous le nom de dichlorométhane, agissent rapidement en plus 
d’être polyvalents et faciles à utiliser. En fait, presque tous les décapants pour peinture 
sur le marché contiennent du chlorure de méthylène. Comparativement au sablage, qui 
produit beaucoup de poussière dans l’air, le décapage figure parmi les méthodes les plus 
efficaces et les moins dangereuses pour enlever les peintures contenant du plomb. Il est 
toutefois important de prendre des précautions appropriées et de suivre les instructions du 
fabricant. 

 
Risques liés à l’utilisation des décapants 
 

Santé Canada considère le chlorure de méthylène comme un produit « toxique » pour la 
santé humaine. Des animaux de laboratoire exposés pendant une longue période à des 
concentrations élevées de ce produit ont été atteints d’un cancer. 
 
Selon les scientifiques, une exposition prolongée pourrait aussi causer le cancer chez les 
humains. C’est pourquoi il faut s’exposer le moins possible à tout produit chimique 
toxique.  
 
Le chlorure de méthylène est un produit transparent et incolore, qui possède une odeur 
légèrement sucrée. S’il entre en contact avec la peau, le produit peut causer une irritation. 
L’inhalation des vapeurs peut causer torpeur, irritabilité, étourdissements, nausées et 
maux de tête, selon la quantité de vapeurs inhalées. 

 
Réduire les risques 
 

Utilisés à l’intérieur, les décapants contaminent l’air, ce qui constitue un risque pour les 
occupants du bâtiment. Afin de diminuer le risque pour la personne et pour les autres, 
décaper l’objet à l’extérieur, si possible. 
 
Voici d’autres suggestions pour réduire les risques : 
 
 Avant de commencer, fermer la fournaise et son ventilateur, sceller avec du ruban 

les bouches et les prises d’air et ouvrir les fenêtres dans la pièce où l’on travaille; 
 s’assurer que l’endroit où l’on travaille est bien ventilé. Placer un ventilateur 

électrique à proximité d’une fenêtre ouverte pour expulser l’air contaminé vers 
l’extérieur; 

 toujours porter des lunettes de sécurité et des gants; 
 laver immédiatement la peau si on a été en contact avec du décapant; 
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 porter un masque de bonne qualité conçu pour les produits chimiques organiques. 
On peut s’en procurer un chez les détaillants de peinture ou de produits de sécurité; 

 afin d’empêcher la poussière ou les éclats de peinture enduits de décapant de se 
répandre partout dans la maison, garder des souliers et une combinaison de travail 
à ne porter que dans la pièce où l’on travaille. Laver tous les vêtements de travail 
séparément; 

 si on éprouve des difficultés respiratoires, des étourdissements, des nausées ou 
des maux de tête, aller respirer de l’air frais immédiatement. Mieux encore, aller 
prendre une bouffée d’air frais toutes les 10 minutes; 

 éviter de manger, de boire ou de fumer lorsqu’ on enlève de la peinture; 
 si l’on ne veut pas s’exposer aux dangers des décapants chimiques pour peinture, 

retenir les services d’un spécialiste compétent. 
 

Votre santé et vous, 
Sa Majesté la reine du Chef du Canada, 

représentée par le ministre de la Santé, 2004. 
 

Note 
 
Peinture et décapants 

 
La plupart des peintures d’intérieur sont à base de latex, c’est-à-dire qu’elles 
ont été éclaircies avec de l’eau. Les peintures au latex sont considérées 
comme sécuritaires pendant la grossesse si elles sont utilisées à l’occasion. 

 
Éviter d’utiliser des peintures à l’huile; elles contiennent des solvants toxiques pour 
l’enfant à naître. Il est cependant peu probable que le fait de séjourner pendant une 
courte période (jusqu’à quelques heures) dans une pièce qui vient d’être repeinte puisse 
causer des problèmes au bébé, surtout si on a bien aéré la pièce. 
 
Éviter de faire du décapage par sablage ou à l’aide de décapant. La personne risque de 
s’exposer à de vieilles peintures qui contiennent du plomb ou aux produits chimiques 
toxiques que contiennent les décapants. 

 
Tiré de : Nicole Doré et D. Le Hénaff, 

Mieux vivre avec notre enfant de la grossesse à deux ans, 
guide pratique pour les mères et les pères, Québec, 

Institut national de santé publique du Québec, 2009, p. 62. 
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55..  PPEEIINNTTUURREE  ÀÀ  BBAASSEE  DDEE  PPLLOOMMBB  
 
Enjeu 
 

Au Canada, les murs de nombreuses vieilles maisons sont recouverts de 
peinture à base de plomb. Lors de travaux de rénovation, l’enlèvement de la 
peinture à base de plomb et la modification de surfaces peintes avec ce produit 
peuvent exposer les occupants de la maison à de graves dangers pour la santé. 
Toutefois, on peut réduire le risque d’exposition au minimum en suivant certaines règles 
de sécurité. 

 
Contexte 
 
L’empoisonnement par le plomb 

 
Chacun sait depuis longtemps que l’exposition au plomb est dangereuse pour la santé. 
 
L’empoisonnement par le plomb peut causer l’anémie. Il peut aussi porter atteinte au 
cerveau et au système nerveux, entraînant des troubles d’apprentissage. 
 
Les enfants, qui sont en pleine croissance et peuvent donc absorber le plomb plus 
facilement, courent un plus grand risque d’empoisonnement que les adultes. Même de 
petites quantités de poussière contenant du plomb sont dangereuses pour les nourrissons 
et les enfants. Le plomb absorbé par la mère peut également nuire à la santé de l’enfant à 
naître. 

 
Des maisons qui ont du plomb dans l’aile 
 

La probabilité qu’une maison contienne de la peinture à base de plomb dépend de l’année 
où elle a été construite et peinte. Il est probable que les maisons bâties avant 1960 
contiennent de la peinture au plomb. Si la maison a été construite après 1980, il n’y a 
toutefois pas lieu de s’inquiéter des concentrations de plomb contenues dans la peinture 
utilisée à l’intérieur, mais il peut en être autrement de la peinture utilisée à l’extérieur. Les 
maisons construites après 1992 ne présentent aucun risque pour la santé, car toutes les 
peintures destinées au grand public et fabriquées au Canada et aux États-Unis depuis 
cette année-là ne contiennent pratiquement plus de plomb. 
 
Enlever la peinture à base de plomb n’est pas toujours la meilleure solution. Dans certains 
cas, il vaut mieux laisser la peinture intacte, à moins qu’elle ne s’écaille ou ne se détache, 
ou que les surfaces qui en sont peintes ne soient accessibles aux enfants. Pour plus de 
sécurité, on peut recouvrir ces surfaces de revêtement mural vinyle ou d’un panneau 
mural ou de lambris. 
 
Il n’en reste pas moins que la présence de peinture à base de plomb au foyer pose un 
grave danger pour la santé lorsqu’elle s’écaille ou se détache ou lorsque qu’elle est 
accessible aux enfants en âge de tout porter à leur bouche. Dans de tels cas, mieux vaut 
enlever la peinture à base de plomb en observant des règles de sécurité bien précises. 
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Réduire les risques 
 

Il est imprudent de procéder par ponçage ou par décapage (pistolets à air chaud, lampes 
à souder) pour enlever la peinture à base de plomb. Ces méthodes vont à l’encontre du 
but recherché, en raison de la poussière et des vapeurs de plomb qu’elles produisent. 
 
Les propriétaires de maisons devraient envisager de faire appel à des professionnels pour 
ce genre de travail. Néanmoins, pour ceux qui décident d’enlever eux-mêmes la peinture 
à base de plomb, il est conseillé d’utiliser un décapant chimique, de préférence sous 
forme de pâte applicable à l’aide d’un pinceau. Toutefois, les décapants chimiques 
comportent des substances qui sont elles aussi dangereuses pour la santé; aussi, il faut 
donc faire preuve de prudence lorsqu’on les utilise, en appliquant les règles de sécurité 
suivantes : 
 
 garder les enfants et les femmes enceintes loin de l’espace de travail; 
 enlever l’ameublement de l’espace de travail. Tout ce qui ne peut être déplacé doit 

être recouvert de plastique; 
 isoler l’espace de travail pour empêcher que des éclats et des particules de peinture 

séchée ne se répandent dans d’autres pièces de la maison. On peut fixer du 
plastique sur les embrasures de porte et boucher les entrées d’air de ventilation 
avec du ruban adhésif. 

 
S’assurer que la pièce est bien aérée avant d’entreprendre les travaux. Installer un 
ventilateur de façon à ce qu’il souffle l’air en direction d’une fenêtre ouverte. Appliquer 
d’abord le décapant sur les surfaces situées à proximité du ventilateur, puis s’éloigner 
progressivement en travaillant de manière à ce que les vapeurs soient toujours dirigées 
loin de soi : 
 
 toujours porter des lunettes de protection, des gants et un masque de bonne 

qualité. Si le décapant chimique entre en contact avec la peau, laver la région 
touchée immédiatement; 

 retirer tout de suite tous les vêtements sur lesquels il y a du décapant et les laver 
séparément; 

 ne travailler que 10 minutes à la fois, puis prendre une pause et aller respirer de l’air 
frais; 

 quitter l’espace de travail sur le champ s’il y a de la difficulté à respirer, un mal de 
tête, des étourdissements ou des nausées; 

 ne pas manger ni boire ni fumer pendant que l’on enlève la peinture. Garder à 
l’extérieur de l’espace de travail tout ce qui peut causer des étincelles ou de 
l’électricité statique; 

 nettoyer en profondeur l’espace de travail à la fin de chaque journée. Ramasser les 
débris et les éclats de peinture et les jeter dans un contenant hermétiquement fermé 
portant la mention déchets dangereux. Essuyer ensuite la surface de travail avec un 
linge humide propre et le jeter une fois que ce sera terminé; 

 ne pas jeter les débris de peinture dans les poubelles. Pour savoir comment se 
débarrasser des débris de vieille peinture et d’autres déchets domestiques 
dangereux, communiquer avec un représentant de la municipalité. 
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Avant d’entreprendre des rénovations 
 

Il existe plusieurs façons de savoir si la peinture de la maison est à base de plomb. 
Certains entrepreneurs indépendants utilisent un appareil d’analyse aux rayons X conçu 
pour détecter la présence du plomb sur les surfaces peintes. 
 
On peut aussi expédier quelques éclats de peinture à un laboratoire d’analyse spécialisé 
dans la détermination des concentrations de plomb dans la peinture et approuvé par l’un 
des deux organismes suivants : 
 
 Conseil canadien des normes 
 Association canadienne des laboratoires d’analyse environnementale 

 
S’assurer de communiquer d’abord avec le laboratoire et suivre toutes les instructions 
concernant la collecte et l’envoi d’échantillons de peinture séchée. 

 
Tiré de : Santé Canada, 

Novembre 2001, 
dernière mise à jour : novembre 2002, février 2003.
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66..    LL’’AARRTT  EETT  LL’’AARRTTIISSAANNAATT  EENN  TTOOUUTTEE  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  
  

  
Enjeu 
 

Si la personne est artiste ou artisane, elle utilise peut-être du matériel qui pourrait être 
nocif. Il est important de se protéger en prenant les précautions de rigueur, qu’il s’agisse 
de son métier ou qu’elle le pratique pour son plaisir. 

 
Contexte 
 

Certains artistes et artisans croient à tort que le matériel qu'ils utilisent est sûr, puisqu’il 
est si facile de se le procurer. Or, certains produits peuvent être dangereux si on ne 
respecte pas les consignes de sécurité apparaissant sur l'étiquette. 
 
Il est impossible d'énumérer tous les risques associés à l'ensemble du matériel ou des 
techniques d'art et d'artisanat. Toutefois, les exemples ci-dessous donnent une idée des 
dangers : 
 
 si elle fait du dessin ou de la peinture, elle risque d'inhaler la poussière provenant 

des pigments secs ou les vapeurs que dégagent les solvants utilisés pour nettoyer 
les brosses. Les peintures en aérosol peuvent produire des émanations nocives. 
Sans compter que plusieurs de ces produits sont inflammables;  

 en photographie, certains agents révélateurs, fixateurs, renforçateurs ou de rinçage 
peuvent irriter la peau, être toxiques si ingérés, et produire des émanations 
dangereuses;  

 en joaillerie et en émaillage, elle peut inhaler des poussières ou des émanations 
durant le soudage, le décapage, le moulage ou la finition;  

 si elle travaille le vitrail, elle peut inhaler des émanations de plomb en soudant des 
morceaux de verre ou s’exposer en manipulant du ruban de plomb ou des soudures 
au plomb. Elle peut aussi inhaler des émanations dangereuses si elle utilise des 
décapants acides pour le soudage; ou encore elle peut endommager ses poumons 
en inhalant des poussières de verre si elle utilise une meule à verre électrique;  

 en menuiserie, elle peut subir de graves lésions aux poumons en inhalant de la 
poussière de bois à répétition. Certains solvants et adhésifs utilisés pour le 
décapage, le collage et la finition peuvent aussi nuire à la santé;  

 certains matériaux qui sont en soi sécuritaires peuvent produire des émanations ou 
des particules dangereuses si on les mélange à un agent de blanchiment, un acide, 
un solvant, un produit de nettoyage ou à d'autres substances.  

 
Effets potentiels sur la santé 
 

Certains matériaux pour artistes renferment des produits chimiques qui peuvent causer 
des brûlures ou des maladies au contact de la peau ou des yeux, s'ils sont inhalés ou 
ingurgités, même en petite quantité, voire une seule fois. L'exposition répétée à de petites 
quantités de certaines substances peut engendrer divers problèmes de santé et une 
exposition prolongée peut endommager certains organes internes. 
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Quiconque utilise des matières dangereuses doit prendre des précautions. Ce conseil 
revêt une importance particulière si la personne enceinte, prend des médicaments ou a un 
problème de santé. Tout poison, il ne faut pas l'oublier, a des effets plus graves chez le 
jeune enfant que chez l'adulte. Le jeune enfant est plus vulnérable si on l'expose à du 
matériel d'art ou d'artisanat, car il est curieux et a le réflexe de porter à sa bouche tout ce 
qui lui tombe sous la main. 

 
Réduire les risques 
 

Pour éviter d'éventuels problèmes de santé, se renseigner sur le matériel et les 
techniques à utiliser. Chercher des solutions plus sûres et ne rien essayer de nouveau 
sans d'abord en examiner les dangers potentiels. Prendre des cours, demander à un 
professionnel, composer le numéro sans frais du fabricant (habituellement inscrit sur 
l'étiquette ou l'emballage) ou passer à la bibliothèque. 
 
Suivre ces lignes de conduite : 
 
 lire les consignes de sécurité inscrites sur l'étiquette, chaque fois qu’on utilise un 

produit ou matériau. Respecter les consignes à la lettre;  
 conserver le matériel dans son contenant original lorsque c'est possible. Si on 

transfère du matériel, prendre soin d'apposer l'étiquette sur le nouveau contenant. 
Conserver le contenant original à proximité;  

 éviter de travailler près de tout endroit où on prépare des aliments; entreposer le 
matériel loin des aliments et des boissons. Éviter de manger, de boire, de fumer ou 
de se maquiller dans l’espace de travail;  

 éviter de porter des verres de contact lorsque l’on travaille. La poussière ou des 
gouttes de liquide pourraient s'y loger et endommager les yeux;  

 lorsqu’on utilise des solvants, des acides ou un matériau qui produit de la poussière, 
utiliser la plus petite quantité possible;  

 éviter de se toucher la bouche avec les mains, un pinceau ou tout autre produit ou 
outil lorsqu’on travaille. Se laver les mains lorsqu’on a terminé;  

 pour les mélanges, utiliser une boîte fermée afin de contrôler la poussière émanant 
des poudres et nettoyer le parquet à l'aide d'une vadrouille mouillée pour éviter de 
soulever la poussière;  

 s’assurer d'une bonne ventilation. Selon le matériau utilisé, il faudra un apport d'air 
frais ou un ventilateur pour éloigner les émanations. Il faudra peut-être utiliser une 
hotte de laboratoire ou une cabine de pulvérisation pour certains procédés 
dangereux;  

 s’assurer de disposer d'une source d'eau courante près de l’espace de travail;  
 installer un détecteur de fumée dans l’espace de travail et garder un extincteur à 

portée de la main;  
 utiliser des équipements protecteurs : 

 des lunettes pour protéger les yeux des éclaboussures ou des éclats de bois;  
 des bouchons d'oreilles pour se protéger des bruits forts ou continus;  
 des gants de caoutchouc pour protéger les mains des solvants ou des acides 

(les gants de caoutchouc ordinaires peuvent ne pas assurer une protection 
adéquate contre certains matériaux dangereux);  

 un masque anti poussières ou un respirateur pour éviter d'inhaler des 
poussières et des émanations.  

 ne laisser entrer un enfant ou un animal dans l’espace de travail que sous stricte 
surveillance;  
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 garder l’espace de travail propre. Si l’on ne dispose pas d'un espace permanent que 
l’on peut fermer à clé, ranger tous les produits dangereux qu’on n'utilise pas;  

 entreposer le matériel dangereux hors de la vue et de la portée des enfants et des 
animaux. Ne pas ranger de matériel dangereux dans un réfrigérateur qui pourrait 
contenir des aliments ou des boissons;  

 garder à portée de la main le numéro du centre antipoison le plus près où on peut 
obtenir des conseils en cas d'accident;  

 communiquer avec le service de gestion des déchets de la municipalité pour se 
renseigner sur la façon adéquate d'éliminer les déchets dangereux.  

 
Enfin, si on éprouve des maux de tête, étourdissements, sautes d’humeurs importantes 
ou autres symptômes, mettre son projet de côté pendant un certain temps et voir si on se 
sent mieux. Sinon, il faudra sans doute prendre d'autres mesures pour se protéger de 
façon plus adéquate. Si les symptômes persistent ou réapparaissent alors que l’on n'est 
pas dans l’espace de travail, consulter un médecin. 

 
Santé Canada, 

mise à jour : février 2007, 
original : décembre 2001, 

Sa Majesté la reine du Chef du Canada, 
représentée par le ministre de la Santé, 2007. 
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AANNNNEEXXEE  
 
 

ÉBAUCHE : LIGNES DIRECTRICES SUR LA GROSSESSE À L’INTENTION 
DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 
 
POIDS MATERNEL ET GAIN DE POIDS PENDANT LA GROSSESSE 
 

Le rapport préliminaire intitulé « Weight Gain during Pregnancy: Reexamining the Guidelines, Institute of Medicine, (IOM) 
2009 », constitue la première source d’informations du présent document. On retrouve le rapport complet sur le site Web de 
la National Academy of Sciences (www.nap.edu). 
 
Le fait d’entreprendre une grossesse à un poids normal favorise la santé globale, réduit 
l’incidence des maladies et a un effet positif sur les résultats de la grossesse (Institute of 
Medicine [IOM], 2009). On évalue le poids corporel à l’aide de l’Indice de masse 
corporelle (IMC) (Santé Canada [SC], 2003). L’IMC mesure le poids en fonction de la 
taille. Pour le calculer, on divise le poids en kilogrammes par la taille en mètre carrés 
(kg/m2). Autant que possible, il faut régler les problèmes entourant le poids avant la 
grossesse pour éviter qu’ils aient un effet négatif, à la fois sur la santé de la mère et celle 
du fœtus (IOM, 2009). 

 
PRÉVALENCE ET RISQUES DE L’EXCÈS DE POIDS ET DE L’OBÉSITÉ PENDANT LES ANNÉES 
DE PROCRÉATION 
 

Bien que les données de l’Enquête sur l’expérience de la maternité 2006-07 (EEM)35 
indiquent que de nombreuses femmes canadiennes entreprennent leur grossesse à un 
poids normal (voir le tableau I), les femmes en âge de procréer qui vivent actuellement au 
Canada ont un poids considérablement plus élevé qu’autrefois (Tjepkema, 2006). 

 

                                            
35 L’Enquête sur l’expérience de la maternité (EEM) est une enquête nationale qui documente l’expérience, l’opinion, 
les connaissances et les pratiques des femmes canadiennes avant la conception, pendant la grossesse, à 
l’accouchement et dans les premiers mois de la maternité. L’EEM est un projet du Système canadien de surveillance 
périnatale de l’Agence de la santé publique du Canada voué à la surveillance des déterminants et des résultats de la 
santé maternelle, fœtale et infantile au Canada. 
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TABLEAU I 
POURCENTAGE DE FEMMES CANADIENNES DANS CHAQUE CATÉGORIE DE L’IMC 

AVANT LA GROSSESSE SELON LES TAILLES ET POIDS AUTO-RAPPORTÉS  
(ADAPTÉ À PARTIR DE L’AGENCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE DU CANADA [ASPC], 2009). 

 

CLASSIFICATION DE L’IMC  
 

GROUPE D’ÂGE POIDS 
INSUFFISANT 

IMC<18,5 

POIDS NORMAL 
IMC : 18,5-24,9 

EXCÈS DE POIDS 
IMC : 25,0-29,9 

OBÉSITÉ 
IMC≥30,0 

15 à 19 ans 11,8a 67,3 14,9 6,0a 

20 à 24 ans 10,7 56,6 19,0 13,7 

25 à 29 ans 5,2 58,3 21,4 15,1 

30 à 34 ans 5,5 59,1 21,7 13,8 

35 à 39 ans 4,5a 63,4b 19,9c 12,3c 

40 ans et plus 3,8a 58,4 29,0c 8,8a,c 

 
a Coefficient de variation (CV) entre 16,6 % et 33,3 %. À interpréter prudemment. 
b Surestimation par rapport aux données entourant la taille et le poids mesurés de l’Enquête sur la santé dans les 
collectivités canadiennes (2004, 2005 et 2007-2008). 
c Sous-estimation par rapport aux données entourant la taille et le poids mesurés de l’Enquête sur la santé dans les 
collectivités canadiennes (2004, 2005 et 2007-2008). 

 
Sources des données : Enquête canadienne sur l’expérience de la maternité, 2006-2007. 

 
Environ le tiers des femmes canadiennes de 15 ans ou plus avait entrepris leur grossesse 
avec un excès de poids ou en étant obèses (voir le tableau I), ce qui représente un risque 
pour leur santé. En effet, de nombreux problèmes de santé, comme le diabète de type 2 
et l’infertilité, sont associés à un poids excessif (SC, 2003). Les femmes qui entreprennent 
leur grossesse avec un excès de poids ou en étant obèses ont également un risque accru 
de mauvaise santé pendant la grossesse et de mauvais résultats de grossesse 
comparativement aux femmes ayant un poids normal. Par exemple, des études 
observationnelles ont révélé que les femmes ayant un IMC élevé avaient plus tendance à 
être atteintes de diabète mellitus gestationnel (Torloni et autres, 2008), à avoir des 
complications lors de l’accouchement (Sebire et autres, 2001) et à donner naissance à un 
gros bébé par rapport à l’âge gestationnel36, surtout lorsqu’elles avaient eu un gain de 
poids important pendant la grossesse (Nohr et autres, 2008). 

 
PRÉVALENCE ET RISQUES D’UN POIDS INSUFFISANT PENDANT LES ANNÉES DE 
PROCRÉATION 
 

Le fait d’avoir un poids insuffisant représente un risque pour la santé des femmes. Ainsi, 
un IMC inférieur à 18,5 est associé à l’infertilité, la malnutrition, l’ostéoporose et une 
diminution de la fonction immunitaire (SC, 2003). Les femmes qui ont un poids insuffisant 

                                            
36 On entend par bébés « petits pour l’âge gestationnel », ceux qui ont un poids de naissance normalisé  
>90e percentile (Nohr et autres, 2008) 
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ont un risque accru de mauvais résultats de grossesse comparativement aux femmes 
ayant un poids normal. Par exemple, un faible poids maternel avant la grossesse est 
associé à un accouchement prématuré; la femme peut également donner naissance à un 
bébé ayant un faible poids par rapport à l’âge gestationnel37 (Viswanathan et autres, 
2008). Un faible pourcentage de femmes canadiennes débute leur grossesse avec un 
IMC inférieur à 18,5 (voir le tableau I). 

 
GAIN DE POIDS PENDANT LA GROSSESSE ET RÉSULTATS DE LA GROSSESSE 
 

On utilise le poids corporel de la mère pendant la grossesse en tant qu’indicateur général 
de la santé maternelle et de celle du fœtus en développement. Le placenta, le fœtus et le 
liquide amniotique représentent environ 35 % du gain de poids total pendant la grossesse 
(Pitkin, 1976). Le reste du gain de poids est surtout dû à une augmentation du sang, des 
liquides extracellulaires, des tissus de l’utérus, des seins et des réserves adipeuses. La 
majorité du gain de poids se produit pendant les 2e et 3e trimestres de la grossesse 
(Pitkin, 1976). On s’attend à un gain de poids minimal pendant le 1er trimestre. 

 
GAIN DE POIDS EXCESSIF PENDANT LA GROSSESSE 
 

Une analyse des données de l’EEM 2006-2007 a révélé que certaines caractéristiques 
sociodémographiques et maternelles des femmes canadiennes étaient associées à un 
gain de poids trop élevé pendant la grossesse (Lowell et Miller, en attente de 
publication) : 
 
 avoir un IMC > 27; 
 accoucher pour la première fois; 
 être Autochtone; 
 avoir un plus faible niveau d’instruction; 
 être une jeune maman. 

 
Un gain de poids excessif pendant la grossesse est associé à la fois aux bébés «gros 
pour l’âge gestationnel » et à la macrosomie38 (Viswanathan et autres, 2008; Crane et 
autres, 2009). Parmi les conséquences potentielles d’un poids de naissance élevé 
(surtout > 4 500 g), mentionnons une prolongation du travail et de l’accouchement, 
certains traumatismes ou une asphyxie à la naissance, une naissance par césarienne et 
un risque accru de mortalité périnatale (Zhang et autres, 2008). 

 
GAIN DE POIDS INSUFFISANT PENDANT LA GROSSESSE 
 

Certains groupes de femmes canadiennes ont tendance à prendre moins de poids que 
recommandé pendant la grossesse. Les caractéristiques suivantes ont été associées à un 
gain de poids inférieur à l’intervalle recommandé (Lowell et Miller, en attente de 
publication) : 
 
 avoir eu de nombreux accouchements; 
 être né à l’extérieur du Canada; 

                                            
37 On entend par bébés « gros pour l’âge gestationnel », ceux qui ont un poids de naissance normalisé  
<10e percentile (Nohr et autres, 2008) 
38 Selon les études, on parle de « macrosomie » ou « poids de naissance élevé » lorsqu’un bébé a un poids de 
naissance > 4 000 g ou > 4 500 g (Viswanathan et autres, 2008). 
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 avoir un plus faible revenu du ménage. 
 
Les femmes qui ont un gain de poids insuffisant pendant la grossesse ont un risque accru 
d’accouchement prématuré et de donner naissance à un bébé porteur du streptocoque du 
groupe A (SGA) ou ayant un faible poids de naissance39 (Viswanathan et autres, 2008). 
Un faible poids de naissance est associé à la morbidité et mortalité néonatale, à certains 
handicaps physiques et cognitifs et à l’apparition de certains problèmes chroniques de 
santé plus tard dans la vie (Goldenberg et Culhane, 2007). 
 

RECOMMANDATIONS SUR LE TAUX DE GAIN DE POIDS ET LE GAIN DE POIDS TOTAL 
PENDANT LA GROSSESSE 
 

Santé Canada utilise les lignes directrices de l’Institute of Medicine (IOM) 2009 des États-
Unis40 pour conseiller les femmes canadiennes sur le gain de poids approprié pendant la 
grossesse. Ces lignes directrices prennent en compte les tendances observées au niveau 
du poids corporel au sein de la population ainsi que les problématiques entourant le poids 
chez les femmes en âge de procréer. Les mêmes constatations ont été faites à cet égard 
aux États-Unis et au Canada (Tjepkema, 2005). 
 
Les lignes directrices de l’IOM (voir le tableau II) sont fondées sur des données 
observationnelles qui révèlent constamment que les femmes dont le gain de poids se 
situe dans l’intervalle recommandé ont de meilleurs résultats de grossesse41 (IOM, 2009). 
Ces lignes directrices recommandent des intervalles différents de gain de poids pour 
chacune des quatre catégories de l’IMC. Les calculs entourant le gain de poids 
recommandé supposent un gain de 0,5 à 2 kg (1,1 – 4,4 lb) pendant le 1er trimestre. 

                                            
39 On entend par « bébés LBW », ceux qui ont un poids de naissance < 2 500 g (< 5,5 lb) (Viswanathan et autres, 
2008). 
40 On retrouve la version complète des lignes directrices sur le site Web de la National Academy of Sciences 
(www.nap.edu). 
41 Cela ne signifie toutefois pas que toutes les femmes qui ont un gain de poids supérieur ou inférieur aux 
recommandations seront en mauvaise santé pendant leur grossesse. De nombreux facteurs autres que le poids 
maternel et le gain de poids pendant la grossesse (comme le tabagisme et l’âge de la mère) peuvent influencer les 
résultats de grossesse. 
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TABLEAU II 
TAUX DE GAIN DE POIDS ET GAIN DE POIDS TOTAL RECOMMANDÉS DANS LES 

GROSSESSES SINGLETONS EN FONCTION DE L’IMC AVANT LA GROSSESSE  
(ADAPTÉ À PARTIR DE L’IOM, 2009) 

 

TAUX MOYENa DE GAIN DE POIDS 
PENDANT LES 2e ET 3e TRIMESTRES 

INTERVALLE DE GAIN DE POIDS 
RECOMMANDÉ 

CATÉGORIE DE 
L’IMC AVANT LA 

GROSSESSE 
kg/semaine lb/semaine kg lb 

IMC < 18,5  
Poids insuffisant 0,5 1,0 12,5 - 18 28 - 40 

IMC de 18,5 à 
24,9 
Poids normal 

0,4 1,0 11,5 - 16 25 - 35 

IMC de 25,0 à 
29,9 
Excès de poids 

0,3 0,6 7 – 11,5 15 - 25 

IMC ≥30b 

Obésité 0,2 0,5 5 - 9 11 - 20 

 
a Valeurs arrondies. 
b Un intervalle de gain de poids plus faible peut être conseillé chez les femmes ayant un IMC de 35 ou plus avant la 
grossesse. On recommande de leur dispenser des conseils personnalisés. 

 
SURVEILLANCE DU MODÈLE DE GAIN DE POIDS PENDANT LA GROSSESSE 
 

L’évaluation prénatale et les soins prénataux devraient inclure des conseils sur le gain de 
poids et la surveillance des progrès des femmes enceintes à cet égard. Certains outils 
permettent de surveiller le gain de poids pendant la grossesse (voir la section 
Ressources). Ces outils visent à évaluer le rythme de gain de poids au fil du temps, 
compte tenu que le taux de gain de poids est très variable et qu’une mesure unique ne 
permet pas de déterminer si celui-ci est approprié. La surveillance du gain de poids 
permet d’identifier précocement certains profils anormaux42, d’intervenir et de corriger la 
situation. Le fournisseur de soins de santé peut alors vérifier les causes modifiables d’une 
telle situation, proposer des mesures correctives, si possible, et en discuter avec la 
femme concernée. 

                                            
42 Le professionnel de la santé doit s’assurer que le profil de gain de poids anormal observé ne résulte pas d’une 
erreur de mesure ou d’entrée de données. 
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SURVEILLANCE DU GAIN DE POIDS PENDANT LE PREMIER TRIMESTRE 
 

Le gain de poids devrait être minimal au cours du 1er trimestre. Celui-ci a été estimé entre 
0,5 et 2 kg ou 1,1 et 4,4 lb, au total (IOM, 2009). Les femmes ne devraient pas s’alarmer 
de la faible perte de poids due aux nausées ou vomissements légers qu’on observe 
souvent au début de la grossesse. Toutefois, les femmes qui ont une perte de poids 
significative (c.-à-d. plus de 5-10 % du poids avant la grossesse) devraient être 
soigneusement évaluées. Il faudrait aussi évaluer les femmes qui ont un gain de poids 
élevé pendant le 1er trimestre. 
 

SURVEILLANCE DU GAIN DE POIDS PENDANT LES DEUXIÈME ET TROISIÈME 
TRIMESTRES 
 

Après le 1er trimestre, on devrait observer un gain de poids régulier et graduel. Il faudrait 
évaluer soigneusement les profils de gain de poids anormaux ainsi que les gains de poids 
élevés et faibles. Lorsqu’on observe un profil de gain de poids anormal, il faut vérifier si la 
croissance fœtale est suffisante et constante ainsi que la présence de problèmes 
médicaux, comme l’œdème, ou de certains facteurs modifiables, comme le fait de trop 
manger ou d’avoir un mode de vie sédentaire, qui pourraient entraîner un gain de poids 
insuffisant ou excessif (Carmichael et autres, 1997). 
 
Lorsque le gain de poids maternel excède significativement les recommandations, il faut 
s’efforcer avant tout de normaliser le taux de gain de poids (voir le tableau II). Aucune 
perte de poids n’est recommandée. 
 

GAIN DE POIDS PENDANT LA GROSSESSE PAR RAPPORT AU POIDS AVANT LA 
GROSSESSE 
 

Il est fortement conseillé d’entreprendre la grossesse avec un IMC normal. Le gain de 
poids devrait se situer dans l’intervalle recommandé pendant la grossesse. 

 
FEMMES DE POIDS NORMAL (IMC 18,5 – 24,9) 
 

En s’appuyant uniquement sur l’IMC avant la grossesse, le risque de donner naissance à 
un bébé LBW ou à un bébé ayant un poids de naissance élevé est plus faible chez les 
femmes qui ont un poids normal (IOM, 2009). Les femmes dont le poids se situe dans cet 
intervalle avant la grossesse devraient prendre de 11,5 kg à 16,0 kg (25-35 lb) au total, 
soit environ 0,4 kg (1 lb) par semaine pendant les 2e et 3e trimestres de la grossesse (voir 
le tableau II). 
 
Chez la moitié des femmes canadiennes qui avait un IMC entre 18,5 et 24,9 avant la 
grossesse, le gain de poids total était supérieur à l’intervalle recommandé (données 
inédites), ce qui représente un risque de conserver un excès de poids pendant la période 
post partum. De nombreuses femmes de poids normal devraient donc s’efforcer de limiter 
leur gain de poids pendant la grossesse pour respecter l’intervalle de gain de poids 
recommandé. 
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Conseils à donner aux femmes ayant un IMC normal sur la pratique de l’activité 
physique pendant la grossesse43 
 

Il est important de commencer ou de continuer à pratiquer l’activité physique pendant la 
grossesse, non seulement pour avoir un gain de poids santé, mais aussi pour en retirer 
les avantages potentiels suivants : 
 
 maintien de la forme musculaire et cardiovasculaire; 
 réduction du risque de diabète gestationnel et de prééclampsie; 
 réduction du risque d’apparition de varices et de thrombose des veines profondes; 
 diminution des douleurs physiques (maux de dos); 
 acceptation plus facile des changements physiques associés à la grossesse 

(Société des obstétriciens et gynécologues du Canada et Société canadienne de la 
physiologie de l’exercice [SOGC et SCPE], 2003). 

 
Dans le cas des grossesses sans complication, on recommande de pratiquer les 
exercices suivants en plus des activités physiques quotidiennes (p. ex. jardinage et 
ménage) (SOGC and SCPE, 2003) : 
 
 les femmes qui étaient jusque là sédentaires peuvent faire des exercices aérobies44, 

comme la marche ou la natation; 
 elles peuvent prévoir des sessions de 15 minutes pour commencer et augmenter 

graduellement jusqu’à 30 minutes, pourvu qu’elles puissent poursuivre une 
conversation pendant ces exercices; 

 elles devraient idéalement faire des exercices du même niveau d’activité de trois à 
quatre fois par semaine. 

 
Note 
 

Les femmes qui étaient plus actives physiquement avant la grossesse devraient être 
référées pour subir le test médical X-AAP pour femmes enceintes : évaluation médicale 
de l’aptitude à l’activité physique pour la grossesse. Ces lignes directrices permettent de 
vérifier l’état de santé d’une femme enceinte avant qu’elle participe à un cours prénatal de 
forme physique ou à d’autres exercices. Le X-AAP pour femmes enceintes permet 
d’identifier les contre indications à l’exercice pendant la grossesse (voir la section 
Ressources). 

 
Conseils sur la saine alimentation à donner aux femmes enceintes ayant un IMC normal45 
 

Le fournisseur de soins de santé doit démentir la croyance qu’il faut « manger pour 
deux » pour bien s’alimenter pendant la grossesse puisque cela peut entraîner un apport 
calorique excessif. Il faut conseiller aux femmes enceintes de consommer une quantité 
d’aliments pouvant combler leurs besoins tout en favorisant un gain de poids santé. 
 

                                            
43 Le conseil entourant la pratique de l’activité physique chez femmes ayant un IMC normal s’applique aussi aux 
femmes qui ont un IMC ≥ 25. 
44 Il peut être plus facile pour les femmes de commencer un programme d’exercice pendant le 2e trimestre, après la 
fin des nausées du 1er trimestre et l’amélioration du niveau d’énergie (SOGC et SCPE, 2003). 
45 La recommandation sur la saine alimentation à l’intention des femmes ayant un IMC normal s’applique également 
à toutes les femmes classées dans les autres catégories de l’IMC. 
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Pour avoir un gain de poids adéquat et assurer la croissance et le développement du 
bébé, les femmes devraient consommer plus de calories pendant les 2e et 3e trimestres 
de la grossesse (IOM, 2002). La quantité additionnelle de calories nécessaire a été 
estimée à 350 kilocalories par jour pendant le 2e trimestre et 450 kilocalories par jour 
pendant le 3e trimestre chez les femmes qui avaient un poids normal au début de la 
grossesse (IOM, 2002). Chez la plupart des femmes, « un petit peu plus d’aliments » suffit 
à combler ces besoins. 
 
On retrouve dans Outil de référence rapide des lignes directrices sur le gain de poids 
pendant la grossesse à l’intention des professionnels de la santé, des exemples de 
collations et d’aliments nutritifs à ajouter au modèle d’alimentation pour combler ce besoin 
de calories additionnelles (voir la section Ressources). 
 
On recommande une saine alimentation à tous les autres moments de la grossesse. Le 
modèle d’alimentation doit mettre l’accent sur les légumes, les fruits, les céréales à grains 
entiers, les substituts de la viande comme les haricots et les pois secs, les lentilles, les 
noix et les graines; le lait à faible teneur en matières grasses, le poisson, les viandes 
maigres et les huiles insaturées. De nombreuses femmes doivent changer 
considérablement leurs habitudes alimentaires pour suivre ce modèle d’alimentation. 
Ainsi, elles doivent augmenter leur consommation de légumes et fruits tout en réduisant 
leur consommation d’aliments qui contribuent considérablement à l’apport calorique total, 
comme les boissons sucrées, les grignotines salées et les produits de boulangerie et 
pâtisseries comme les muffins, les biscuits et les gâteaux (Garriguet, 2006). On peut se 
servir du Guide alimentaire canadien (SC, 2007) pour évaluer les habitudes alimentaires 
des femmes et identifier les changements à apporter pour avoir un gain de poids 
approprié pendant la grossesse46. 

 
FEMMES AYANT UN EXCÈS DE POIDS ET FEMMES OBÈSES (IMC > 25) 
 

Les femmes dont l’IMC se situe entre 25 et 29,9 (catégorie de l’excès de poids) avant la 
grossesse devraient prendre de 7,0 à 11,5 kg (15-25 lb) au total, soit environ 0,28 kg 
(0,6 lb) par semaine pendant les 2e et 3e trimestres. On encourage les femmes ayant un 
IMC ≥ 30 (catégorie de l’obésité) avant la grossesse à prendre de 5,0 à 9 kg (11 à 20 lb) 
au total, soit environ 0,2 kg (0,5 lb) par semaine pendant les 2e et 3e trimestres. Cette 
recommandation s’applique à toutes les femmes ayant un IMC ≥ 30,0 (voir le tableau II). 

 
Note 
 

Bien que certaines études aient révélé que des femmes obèses ayant un IMC ≥ 35,0 aient 
eu des résultats de grossesse favorables malgré un gain de poids inférieur à l’intervalle 
recommandé (Oken et autres, 2009; Crane et autres, 2009), on ne dispose pas de 
données probantes suffisantes à l’heure actuelle pour formuler des recommandations 
différentes à l’intention des femmes qui débutent leur grossesse avec un IMC ≥ 35 (IOM, 
2009). Ces femmes pourraient bénéficier de conseils personnalisés quant au gain de 
poids approprié pendant la grossesse. 
 
Plus de la moitié des femmes canadiennes qui avaient entrepris leur grossesse avec un 
IMC ≥ 25 avaient eu un gain de poids supérieur à l’intervalle recommandé, tandis qu’un 

                                            
46 L’adoption de saines habitudes alimentaires favorise la santé globale tout au long du cycle de vie. 
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faible pourcentage (environ 5 %) des femmes ayant un IMC ≥ 30 n’avait eu aucun gain de 
poids pendant leur grossesse (données inédites). 
 

Conseils particuliers sur l’activité physique et la saine alimentation à l’intention des 
femmes enceintes ayant un IMC > 25 
 

Les conseils sur l’activité physique et la saine alimentation destinés aux femmes ayant un 
poids normal s’appliquent aussi à celles qui ont un excès de poids ou qui sont obèses. Il 
faut également tenir compte des points suivants : 
 
 on peut encourager la marche chez les femmes ayant une grossesse à faible risque 

(Mottola, 2009); 
 on ne dispose pas de besoins énergétiques estimatifs (BME) dans le cas des 

femmes enceintes qui ont un excès de poids ou sont obèses. Ces femmes ont 
probablement besoin de moins de calories additionnelles pour avoir un gain de 
poids adéquat pendant la grossesse que celles qui ont un poids normal, étant donné 
que le gain de poids total recommandé est inférieur chez ces femmes; 

 il faudrait encourager les femmes qui entreprennent leur grossesse avec un excès 
de poids ou en étant obèses à noter leurs activités physiques et le niveau de celles-
ci ainsi que les quantités et types d’aliments qu’elles consomment et à examiner ces 
données objectivement. Ces femmes devraient améliorer au maximum la qualité de 
leur modèle d’alimentation en choisissant des aliments ayant une densité 
nutritionnelle élevée et une faible teneur en matières grasses et sucre. Certains 
outils offerts en ligne pouvant être utiles à cet égard, comme « Mes portions du 
Guide alimentaire » de Santé Canada et « Profil AN » des Diététistes du Canada 
(voir la section Ressources); 

 les femmes qui entreprennent leur grossesse avec un IMC ≥ 35,0 pourraient 
bénéficier des conseils d’une diététiste professionnelle. 

 
FEMMES AYANT UN POIDS INSUFFISANT (IMC <18,5 AVANT LA GROSSESSE) 
 

Un faible pourcentage de femmes canadiennes débute leur grossesse avec un IMC 
< 18,5 (voir le tableau I). Un quart de ces femmes prend moins de 12,5 kg (le seuil 
inférieur de l’intervalle recommandé), tandis qu’un autre quart prend plus de 18 kg (le 
seuil supérieur de l’intervalle recommandé) (données inédites). 
 
Un faible IMC avant la grossesse est un important déterminant d’un faible poids de 
naissance (voir la section Prévalence et risques d’un poids insuffisant pendant les années 
de procréation présentée antérieurement). Un gain de poids approprié pendant la 
grossesse, soit de 12,5 à 18,0 kg (28-40 lb) au total, à un rythme d’environ 0,5 kg (1 lb) 
par semaine pendant les 2e et 3e trimestres, peut toutefois réduire ce risque (voir le 
tableau II). 
 
Il faut identifier les causes du faible IMC observé chez une femme, de préférence avant la 
grossesse ou aussitôt que possible après le début de la grossesse. Bien qu’un faible IMC 
puisse refléter un état de santé comparable à celui de la catégorie de poids normal, il est 
important d’écarter les autres causes pouvant nécessiter une intervention spéciale. 
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Conseils particuliers sur l’activité physique et la saine alimentation à l’intention des 
femmes enceintes ayant un IMC <18,5 
 

Il faut ajuster les messages globaux sur l’activité physique et les besoins énergétiques 
pendant la grossesse destinés aux femmes ayant un poids normal en fonction des 
femmes ayant un poids insuffisant, surtout dans le cas des adolescentes, des femmes qui 
ont un comportement alimentaire anormal47 ou qui consacrent trop de temps à l’exercice. 
Un faible IMC peut refléter une mauvaise alimentation et des réserves de nutriments 
insuffisantes. Il faut évaluer l’apport alimentaire des femmes ayant un faible IMC au tout 
début de la grossesse et leur donner des conseils personnalisés pour leur permettre de 
combler les besoins énergétiques et nutritionnels reliés à la grossesse. 
 

CONSIDÉRATIONS PARTICULIÈRES 
 
Femmes ayant une faible constitution 
 

Dans les lignes directrices précédentes émises par l’Institute of Medicine (1990) et Santé 
Canada (1999), on recommandait que les femmes de petite taille (moins de 157 cm) aient 
un gain de poids correspondant au seuil inférieur de l’intervalle recommandé en fonction 
de l’IMC avant la grossesse. Un examen récent a révélé que les données probantes 
étaient insuffisantes pour appuyer cette recommandation (Vishwanathan et autres, 2008). 
Ainsi, à la lumière des données actuelles, le risque accru d’accouchement d’urgence par 
césarienne chez les femmes de petite taille ne semble pas être réduit en fonction du gain 
de poids total pendant la grossesse (IOM, 2009). 

 
Grossesses multiples 
 

On utilise des intervalles différents de gain de poids recommandé dans le cas des 
grossesses multiples pour tenir compte des tissus maternels additionnels et du poids 
fœtal. L’Institute of Medicine (2009) a émis les lignes directrices suivantes sur le gain de 
poids pendant la grossesse48 chez les femmes enceintes de jumeaux : 
 
 les femmes ayant un poids normal devraient prendre de 17 à 25 kg (37–54 lb) au 

total; 
 les femmes ayant un excès de poids devraient prendre de 14 à 23 kg (31–50 lb) au 

total; 
 les femmes obèses devraient prendre de 11 à 19 kg (25–42 lb) au total. 

 
Peu d’informations sont disponibles sur le gain de poids nécessaire lorsqu’une femme 
porte trois bébés ou plus (IOM, 2009). Il semble toutefois raisonnable de s’attendre à un 
gain de poids plus élevé que dans le cas des jumeaux. 
 
 

                                            
47 Des lignes directrices de pratique clinique pour la gestion des troubles alimentaires pendant la grossesse sont 
offertes dans d’autres documents (Berkman et autres, 2006). 
48 Ces lignes directrices provisionnelles reflètent l’intervalle interquartile (du 25e au 75e percentile) du gain de poids 
cumulatif chez les femmes ayant donné naissance à des jumeaux pesant chacun ≥ 2 500 g en moyenne, à terme. On 
ne dispose pas d’informations suffisantes pour élaborer des lignes directrices à l’intention des femmes enceintes de 
poids insuffisant enceintes de jumeaux (IOM, 2009). 
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Adolescentes enceintes 
 

Les adolescentes, en particulier les adolescentes plus jeunes, doivent souvent avoir un 
gain de poids plus important pendant la grossesse que les femmes adultes pour avoir des 
résultats de grossesse optimaux (Scholl, 2008). Dans les lignes directrices antérieures 
(IOM, 1990; SC, 1999), on recommandait un gain de poids correspondant au seuil 
supérieur de l’intervalle recommandé en fonction de l’IMC avant la grossesse chez les 
adolescentes enceintes (≤ 19 ans). Les données probantes sont toutefois insuffisantes à 
l’heure actuelle pour appuyer cette recommandation (Vishwanathan et autres, 2008). 
 
Il n’est pas recommandé de se servir des seuils de l’IMC fixés pour les adultes pour 
évaluer le poids des adolescents en général (SC, 2003). On peut toutefois s’en servir pour 
fixer un objectif de gain de poids approprié pendant la grossesse chez les adolescentes. 
L’Institute of Medicine (2009) appuie cette approche étant donné que l’utilisation des 
courbes de croissance pédiatriques est peu pratique dans le cadre des soins 
obstétriques. Par ailleurs, en utilisant les seuils de l’IMC fixés pour les adultes, les 
adolescentes plus jeunes sont souvent classées dans une catégorie de poids plus faible 
(par rapport aux courbes de croissance pédiatriques). On leur conseille donc un gain de 
poids plus important pendant la grossesse. Tel que mentionné, les jeunes adolescentes 
doivent souvent prendre plus de poids que les femmes adultes pour avoir un bébé de la 
même grosseur. 
 

Race et origine ethnique 
 

Peu de données justifient l’application des présentes lignes directrices sur le gain de 
poids pendant la grossesse aux femmes autochtones et à celles des principaux groupes 
ethniques ou raciaux du Canada, comme les femmes d’origine hispanique, chinoise et 
sud-asiatique. Des recherches ultérieures s’imposent à cet égard. À l’heure actuelle, 
Santé Canada recommande l’utilisation des lignes directrices présentées au tableau II 
pour fixer un objectif approprié de gain de poids pendant la grossesse chez toutes les 
femmes enceintes de tous les groupes raciaux ou ethniques. 

 
Poids santé post partum 
 

La perte de poids varie d’une femme à l’autre après la grossesse. Toutefois, les femmes 
qui ont eu un gain de poids dans l’intervalle de poids recommandé en fonction de l’IMC 
avant la grossesse devraient s’attendre à un retour à leur poids d’avant la grossesse 
avant la fin de la 1re année post partum. Celles qui ont un gain de poids supérieur à cet 
intervalle auront sans doute plus tendance à conserver un excès de poids pendant les 
3 mois à 3 ans suivant l’accouchement. (Vishwanathan et autres, 2008). 
 
Les femmes qui passent à une catégorie supérieure de l’IMC ou dont l’IMC augmente 
considérablement tout en restant dans la catégorie de poids normal en raison de la 
persistance du surplus de poids pendant la période post partum, ont un risque accru de 
complications pendant la grossesse suivante et de complications à long terme pour la 
santé (voir la section précédente Prévalence et risques d’un excès de poids et d’obésité 
pendant les années de procréation). On devrait accorder la priorité à ces femmes lors du 
suivi puisqu’elles auront besoin de plus de temps et de soutien pour perdre du poids 
après leur grossesse. 
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Les fournisseurs de soins de santé devraient discuter avec leurs clientes des objectifs 
appropriés en matière de perte de poids et leur fournir des stratégies pour conserver de 
saines habitudes alimentaires tout en améliorant ou conservant les saines habitudes 
d’activité physique adoptées pendant la grossesse. On retrouve des trucs permettant de 
promouvoir de saines habitudes pendant la période post partum dans Outil de référence 
rapide des lignes directrices sur le gain de poids pendant la grossesse à l’intention des 
professionnels de la santé (voir la section Ressources). 
 

RESSOURCES 
 
Poids maternel 
 

Pages Web de Santé Canada sur le poids santé :  
www.hc-sc.gc.ca/fn-an/nutrition/weightspoids/index-fra.php 
 
 Nomogramme de l’IMC : outil interactif servant à estimer l’IMC en identifiant sur un 

tableau le point d’intersection de la taille et du poids. 
 On retrouve dans les Lignes directrices canadiennes pour la classification du poids 

chez les adultes une description du système de classification du poids corporel 
utilisé pour identifier les risques pour la santé associés au poids corporel chez les 
individus et au sein des populations. 

 
Ces lignes directrices vont dans le même sens que les recommandations adoptées par 
l’Organisation mondiale de la santé. 
 

Gain de poids santé pendant la grossesse 
 

Pages Web de Santé Canada sur la nutrition prénatale 
www.hc-sc.gc.ca/nutrition/prenatal 
 
 Outil de référence rapide sur la prise de poids pendant la grossesse. Cette 

ressource fournit des conseils pratiques visant à aider les fournisseurs de soins de 
santé à fixer un objectif adéquat relativement au gain de poids pendant la 
grossesse, à expliquer les stratégies entourant un gain de poids santé et à 
promouvoir le maintien de saine habitudes pendant la période post partum. 

 Suivi de la prise de poids pendant la grossesse : ressource d’une page qui permet 
aux professionnels de soin de santé d’enregistrer et de surveiller le gain de poids à 
long terme chez les femmes enceintes. 

 Mon gain de poids pendant ma grossesse : outil interactif qui aide les femmes à 
surveiller leur gain de poids pendant la grossesse. 

 
Bien manger 
 

Site Web de Bien manger avec le Guide alimentaire canadien  
www.hc-sc.gc.ca/guidealimentaire 
 
 Bien manger avec le Guide alimentaire canadien est offert en 12 langues 

différentes : anglais, français, arabe, chinois (simplifié), farsi (persan), coréen, 
pendjabi, russe, espagnol, tagalog, tamoul et ourdou. 

 Mon Guide alimentaire : outil interactif que les femmes peuvent utiliser pour 
personnaliser les informations présentées dans le Guide alimentaire canadien. 
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 Mes portions du Guide alimentaire : outil simple à utiliser qui permet aux femmes de 
noter les aliments qu’elles consomment et de comparer leurs apports aux quantités 
et types d’aliments recommandés dans le Guide alimentaire canadien. 

 Bien manger avec le Guide alimentaire canadien – Premières Nations, Inuits et 
Métis : guide alimentaire sur mesure qui inclut à la fois des aliments traditionnels et 
des aliments vendus dans le commerce qui sont habituellement disponibles, 
économiques et accessibles partout au Canada. 

 profilAn.ca : outil produit par les diététistes du Canada visant à aider les gens à 
noter les aliments qu’ils consomment et leurs activités dans un format électronique. 

 
Être active 
 

 Guide canadien d’activité physique pour une vie active saine : guide visant à aider 
les femmes à faire des choix judicieux en matière d’activité physique pendant les 
années de procréation. Le Guide incite les femmes à faire des choix qui les aideront 
à améliorer leur santé et à prévenir les maladies tout en leur permettant de profiter 
au maximum de la vie. 
www.phac-aspc.gc.ca/pau-uap/paguide/index.html 

 X-AAP pour femmes enceintes : évaluation médicale de l’aptitude à l’activité 
physique pour la grossesse. Des lignes directrices développées par la Société 
canadienne de physiologie de l’exercice pour permettre d’évaluer les femmes avant 
qu’elles participent à un cours prénatal de mise en forme ou à d’autres exercices. 
On y retrouve une liste des contre indications à l’exercice pendant la grossesse. 
www.csep.ca/CMFiles/publications/parq/XAAPenceintes.pdf 

 
Données canadiennes de surveillance 
 

Site Web de l’Enquête canadienne sur l’expérience de la maternité (EEM)49 
www.santepublique.gc.ca/eem 
 
 Paroles de mères : Livret destiné aux femmes qui présente les faits saillants des 

résultats de l’EEM ainsi que quelques données de recherche récentes et des 
recommandations. 

 Ce que disent les mères : L’Enquête canadienne sur l’expérience de la maternité. 
Rapport technique qui présente les résultats de l’EEM. On peut également 
télécharger et visionner le Questionnaire de l’EEM et les tableaux de données. Ces 
tableaux renferment des statistiques descriptives, les intervalles de confiance de 
95 % et les coefficients de variation. 

 
 
 
 
 
 

                                            
49 L’Enquête sur l’expérience de la maternité (EEM) est une enquête nationale qui documente l’expérience, l’opinion, 
les connaissances et les pratiques des femmes canadiennes avant la conception, pendant la grossesse, à 
l’accouchement et dans les premiers mois de la maternité. L’EEM est un projet du Système canadien de surveillance 
périnatale de l’Agence de la santé publique du Canada voué à la surveillance des déterminants et des résultats de la 
santé maternelle, fœtale et infantile au Canada. 
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